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Les syndicats industriels. 
L'assurance contre les accidents 

et les maladies 
d e v a n t le Consei l fédéra l . 

Les questions économiques qui ont été 
posées depuis quelques années devant les 
chambres fédérales sont résolues l'une 
après l'autre, sous forme de lois qui pren
nent une place de plus en plus impor
tante dans notre législation. 

Ensuite des motions Comtesse, — ex
tension de la loi fédérale sur le travail 
dans les fabriques, — et Comaz, — droit 
conféré aux cantons d'instituer les syn
dicats obligatoires pour les besoins de 
certaines industries, — le Conseil fédé
ral avait manifesté l'intention de deman
der aux chambres les compétences né
cessaires pour l'élaboration d'une loi fé
dérale sur les industries, grâce à laquelle 
il eût été possible de résoudre la question 
des syndicats industriels organisés avec 
le concours et sous le contrôle de l'Etat, 
selon le vœu exprimé plus spécialement 
par de nombreux groupes patronaux et 
ouvriers de l'industrie horlogère. 

Le Conseil fédéral avait d'abord envi
sagé que la question de l'assurance obli

gatoire contre les accidents et la maladie, 
et celle d'une organisation des industries 
pouvaient être abordées de front; mais il 
s'est produit, dans la Suisse allemande en 
particulier, un fort courant en faveur de 
la séparation des deux questions, sous le 
molil assez plausible du reste qu'il était 
préférable de les traiter l'une après l'au
tre, et de les résoudre séparément vu leur 
importance. On pensait, non sans raison, 
qu'en les traitant simultanément, on ris
quait que l'une fit tort à l'autre et que 
des créations si grosses de conséquences 
demandaient à être étudiées bien à fond 
avant d'être sanctionnées. Le Conseil fé
déral s'est rangé à ces raisons et comme 
la question de l'assurance contre les ac
cidents et les maladies était la première 
en rang, c'est elle qui aura la première 
l'honneur d'une solution. 

Une législation fédérale sur les indus
tries, sans laquelle l'organisation syndi
cale de nos industries nationales ne peut 
être poursuivie sur le terrain fédéral, est 
donc renvoyée à une ou deux années au 
moins; il ne pouvait guère en être autre
ment, ces grands problèmes de l'ordre 
économiques et social ne pouvant être 
examinés avec assez de prudence, vu 
l'importance des intérêts en jeu et les con
séquences fâcheuses qui pourraient décou
ler de solutions hâtives, donnant satis
faction à certaines impatiences, mais ne 
tenant pas suffisamment compte de nos 
véritables intérêts nationaux. 

Il n'en est pas moins regrettable que 
l'on ne puisse pas marcher plus vivement 
dans la voie de notre organisation indus
trielle ; car le temps presse et ce qui se 
passe depuis quelque temps est de nature 
à faire comprendre, aux plus prévenus, que 
l'intérêt de tous exige que l'on sorte au 
plus vite de l'anarchie industrielle qui ré
sulte du manque de réglementation des 
rapports entre patrons et ouvriers. 

Jusqu'ici, les réclamations des ouvriers 
concernant le taux de leurs salaires et de 
leurs gains, revêtaient le plus souvent la 
forme de propositions à discuter entre les 
deux parties, et d'un examen fait en com
mun des concessions que les patrons pou-
vaientaccordersanscompromettreleursia-
térêts, et tout en donnant satisfaction aux 
demandes reconnues légitimes des ou
vriers. C'était logique et raisonnable et des 
solutions satisfaisantes pour les deux par
ties pouvaient être obtenues, sans qu'il 
en résultat aucun ressentiment de part et 
d'autre. 

Depuis quelque temps, changement com
plet d'allure. Les ouvriers font des tarifs, 
les présentent, se mettent en grève en 
cas de non-acceptation immédiate et sans 
môme respecter, dans tous les cas, l'aver
tissement de quinzaine prévu par la loi 
fédérale sur le travail dans les fabriques. 
C'est la guerre industrielle, cherchée et 
voulue, substituée à la paix et à l'entente. 
Certes, les patrons ont leur part de res
ponsabilité dans ce nouvel aspect que nous 
offrent les rapports entre employés et em
ployeurs, et leur obstination a ne pas vou
loir se grouper, ou la pauvreté du pro
gramme d'activité de certains de leurs 
groupements explique, jusqu'à un certain 
point, que les ouvriers soient sortis de la 
voie de la discussion pour entrer dans 
celle de l'action. Quand on ne trouve per
sonne à qui parler, on va de l'avant. 

El puis, le succès de certains mouve
ments a mis tout le monde en appétit. 
Chaque branche d'industrie veut avoir sa 
petite hausse et au besoin sa petite grève; 
c'est à qui arrivera bon premier, et tant 
pis pour ceux qui auront attendu un ra
lentissement prévu des affaires pour for
muler leurs réclamations. 

Ceux qui envisagent que le gain de 
l'ouvrier doit, comme le prix d'une mar
chandise quelconque, n'être soumis à 
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d'autres lois que celles de l'offre et de la 
demande, doivent trouver la situation pré
sente régulière et normale. « Les affaires 
vont bien, les ouvriers en profitent, rieu 
de plus juste ; on leur reprendra tout cela 
au premier signe de ralentissement des 
affaires et l'équilibre sera rétabli. » Ainsi 
devraient raisonner les partisans de Ia 
liberté à outrance, pour rester dans leur 
logique particulière. Mais ceux qui, com
me nous, envisagent que travailler à as
surer à l'ouvrier et en tout' temps un mi
nimum d'existence, c'est faire acte de 
justice et de prévoyance; mais que, d'un 
autre côté, la hausse forcée des gains 
et des salaires, imposée sous le motif que 
le moment est favorable et sans examen 
des conditions d'une industrie au point 
de vue de la concurrence, est dangereuse, 
ceux là ne voient pas sans appréhension 
la nouvelle tournure que prennent les 
rapports entre patrons et ouvriers. 

La violence appelle la violence; et cette 
période de décrets comminatoires suivis 
de grèves dans laquelle nous sommes 
entrés nous fait entrevoir, dans un avenir 
plus ou moins rapproché, une période de 
réaction et des représailles qui ne con
tribueront pas à rétablir l'harmonie trou
blée et à rendre, aux rapports entre 
ouvriers et patrons, le caractère de 
mutuel respect et de convenance qu'ils 
devraient revêtir. 

Aussi devons-nous regretter que les 
circonstances n'aient pas permis, au Con
seil fédéral, de s'occuper dès maintenant 
d'une loi fédérale sur les industries armant 
la Confédération de compétences qui lui 
permettent d'établir, avec le concours des 
intéressés, une organisation industrielle 
au sein de laquelle les coups de force et 
les grèves n'aient plus aucune raison de 
se produire. (A suivre.) 

LA HAUSSE. 

Nous avons reçu la correspondance sui
vante, en réponse à l'article de l'un de nos 
correspondants sur le même sujet, inséré dans 
notre numéro du 7 décembre courant : 

A la page 494 de la Fédération horlogère 
de samedi 7 courant, un article a paru sous 
le titre de « La Hausse » protestant énergique-
ment contre les récriminations des fabricants 
d'horlogerie sur la hausse des ébauches dé
crétée par les fabriques syndiquées. 

Mon honorable correspondant prêche, com
me on dit généralement pour sa paroisse, et 
je me permettrai en passant quelques obser
vations. 

D'abord, le motif de cette hausse est dis
cutable et les fabriques d'ébauches n'étaient 
point forcée» de hausser leurs prix, comme il 
veut bien le prétendre, mais elles l'ont fait 
pour suivre le courant des autres parties. Et 
naturellement, le Syndicat a trouvé l'occasion 
excellente de prétexter de l'augmentation sur 
le laiton dont l'influence sur le prix de revient 
de l'ébauche ou finissage est insignifiante, et 
de l'augmentation de salaire aux ouvriers qui 
n'a pas eu lieu, ou du moins pas d'une ma
nière générale; le tout enfin ne pouvant en
trer en ligne de compte avec les 1 5 % d'aug
mentation dont on gratifie le prix des ébau

ches. Et encore, mon correspondant en parle 
comme d'une légère augmentation. 

Queles fabriquesd'ébauches n'aient pas tou-
joursobtenu un rendement très brillant, qu'el
les aient traversé de mauvaises années, d'ac
cord; mais à qui la faute? A elles-mêmes, et à 
personne d'autre. Et comment cela? En livrant 
imprudemment à chaque ouvrier qui prenait 
fantaisie d'établir pour son compte avec ou 
sans capital, et à chaque petit fabricant (je 
parle de ceux qu'indiqua mon correspondant 
comme voulant fabriquer toujours meilleur 
marché), à des conditions égales, sinon meil
leures qu'aux fabricants sérieux, et en leur 
faisant des crédits illimités, etc. Il est com
préhensible que les pertes nombreuses subies 
par les fabriques d'ébauches (par leur im
prudence et en voulant brasser les affaires) 
diminuaient leur bénéfice; aussi les conditions 
et termes de règlement fixes et uniformes po
sées par le Syndicat ont fait beaucoup de bien 
sous ce rapport et ont contribué au résultat 
plus favorable obtenu ces dernières années. 

Mais pour autant, il ne faut pas que les fa
briques d'ébauches, se rendant fortes de leur 
syndicat, essaient de tendre l'arc jusqu'à ce 
qu'il rompe, en exerçant une pression sur 
les fabricants qui ont pour le moment assez 
de hausses à supporter ; il est évident, pour 
quiconque est au courant du commerce di
rect avec l'étranger, qu'une hausse ne se fait 
pas d'un jour à l'autre sur les genres courants 
et connus, qu'ils soient soignés ou ordinaires. 
Le marchand de gros, qui a ses clients régu
liers pour tel ou tel genre de montres, lors
qu'il est prévenu d'une hausse de tant pour 
cent sur les prix qu'il a l'habitude de payer, 
est obligé de s'assurer auprès de ses clients 
s'ils lui réserveront toujours leurs ordres avec 
l'augmentation de prix proportionnée ; comme 
chacun le sait, il est plus facile pour le vendeur 
à l'étranger de baisser ses prix que de les 
hausser et il y a là, au lieu d'un syndicat pour 
le protéger, quantité de gâcheurs qui, ayant 
peut-être du stock, ne demanderont pas mieux 
que de livrer à l'ancien prix pour obtenir la 
préférence et se créer de nouveaux clients. En 
un mot, il est impossible au fabricant suisse 
d'imposer sa hausse à l'étranger d'un jour à 
l'autre, et cela ne peut se faire que graduelle
ment en ralentissant les livraisons et en créant 
ainsi la demande qui, devant être satisfaite, 
sera obligée de passer par une augmentation. 
Mais d'un autre côté, ce n'est pas graduelle
ment que la hausse s'impose au fabricant, 
c'est spontanément et de tous les côtés à la 
fois. Maintenant, que la hausse des fabriques 
d'ébauches soit justifiable ou non, le moment 
était-il propice d'imposer aux fabricants ces 
15 °/„ d'augmentation, alors qu'ils ont assez 
de peine à rétablir l'écot de leurs produits, 
qui a subi un tel bouleversement, et que pen
dant longtemps ils devront supporter de leurs 
deniers cette augmentation du prix de revient 
sans pouvoir la faire subir à l'étranger? Les 
intérêts des fabriques d'ébauclies proprement 
dites sont communs avec ceux des fabricants 
d'horlogerie, qui sont leurs seuls clients ; il 
semble donc qu'elles devraient adopter à leur 
égard des mesures moins oppressives. 

Il n'est pas question naturellement des fa
briques d'ébauches qui terminent la montre 
dans leurs ateliers et se rendent par là con-
concurrents de leurs propres clients ; tout 
fabricant comprenant ses intérêts sait s'en 
passer. 

Pour en revenir à la question, mon hono
rable correspondant présente un remède à la 
situation : c'est que les fabricants d'horlogerie 
groupent leurs forces pour la sauvegarde de 
leurs intérêts, non pas vis-à-vis des fabriques 
d'ébauches, comme ils ont l'intention de le 
faire, mais vis-à-vis des prix à hausser à l'é
tranger. Comme je l'ai dit précédemment, 
cette hausse ne peut pas s'imposer même en 

supposant un accord parfait chez les fabricants 
suisses, ce qui n'arrivera jamais, histoire de 
concurrence. Outre la variété des produits 
sous le rapport de la qualité, des genres et 
des pays auxquels ils sont destinés, il faut 
encore tenir compte d'une autre chose très 
importante : c'est que la fabrication d'horlo
gerie n'est pas exclusivement du domaine 
suisse, et qu'en faisant une hausse géné
rale, nous serons débordés par la concurrence 
étrangère (française, anglaise et américaine) 
Il y a déjà beaucoup de genres pour les
quels la montre suisse n'est plus à la hauteur 
et où on lui préfère l'article correspondant de 
fabrication étrangère ; il est plus que certain 
qu'une nouvelle hausse de la part des fabri
cants relancerait quantité d'autres genres de 
fabrication suisse hors des marchés étrangers, 
où ils n'ont la préférence qu'à cause de la 
différence de prix. 

Si donc les fabriques d'ébauches et les syn
dicats en général cherchent à restreindre la 
production de l'horlogerie suisse, ils en tien
nent admirablement le chemin, et en conti
nuant de ce principe, ils réussiront peut-être 
à la supprimer tout-à-fait! Mais, heureuse
ment que les fabricants éclairés connaissent 
mieux leurs intérêts et ceux de leur branche 
en général, et qu'ils en prendront soin com
me il convient pour le bien du pays, sans 
tenir compte des intérêts particuliers, pas 
même de celui des fabriques d'ébauches, puis
que ces dernières ne veulent pas le com
prendre. Un fabricant. 

Les importations d'horlogerie et de 
bijouterie en France. 

« Nous croyons le moment venu de tâter 
une fois de plus le pouls à notre commerce 
extérieur, au mouvement des importations et 
exportations. Tant mienx si nos conclusions 
sont bonnes, sinon autant vaut savoir dès le 
commencement s'il γ a quelque chose de 
détraqué dans la circulation des produits de 
la France vers l'étranger et vice-versa. » 

« Deux faits qui donnent plus particulière
ment de l'intérêt aux études statistiques en 
1889 et en 1890, ce sont l'exposition univer
selle et la iéforme de la loi du poinçon. » 

« En ce qui concerne l'exposition universelle, 
nous verrons en quoi les importations et ex
portations de l'année courante se distinguent 
de celles des années précédentes, autrement 
dit, si l'exposition a exercé une influence 
immédiate sur le mouvement commercial de 
la période où elle était ouverte. » 

« En ce qui concerne le poinçon, il est néces
saire pour discuter tel ou tel système qui 
pourra être proposé, d'avoir devant les yeux 
les chiffres des importations et des exporta
tions pendant les derniers mois. » 

« L'orfèvrerie or et vermeil continue à s'im
porter dans des proportions qui dépassent 
tout ce qu'on aurait pu prévoir. 

1887 10 mois — 2,291 hectogrammes 
1888 » — 8,455 » 
1889 » — 22,330 » 

dont 20,014 sont portés pour être livrés à Ia 
consommation intérieure.» 

« Au contraire ['orfèvrerie argent importée 
en 1889, 42,747 hectogr., n'atteint pas le 
chiffre de 1887. » 

« La bijouterie or et platine passe d'un peu 
moins de 100,000 hectogr., les années précé
dentes à 155,279 hectogr. en 1889. 

« La bijouterie argent tout comme l'orfè
vrerie argent, 39,465 hectogr., est en dimi
nution marquée sur les années précéden
tes. » 

« La bijouterie imitation, 5,700 kilos, pa
raît stationnaire vis-à-vis de l'année passée 
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«et en diminution considérable sur la période 
•correspondante de 1887. s 

« Les plaqués sont en augmentation, 
53,200 k., pour les 10 premiees mois de l'an
née. » 

« L'importation de la montre boite argent 
4u métal, 847,044 pièces, ne nous apprend 
rien de nouveau, elle est un peu plus élevée 
qu'en 1887 et moins élevée qu'en 1888. » 

« Môme observation pour la montre à boite 
•or, 75,557 pièces, dans les 10 premiers mois 
•de l'année. » 

« En revanche les mouvements de montre 
donnent les chifïres suivants: 

1887 . . . 53,653 pièces 
1888 . . · 118,800 
1889 . . · 197,000 

« Une partie infime de cette importation 
•est livrée à la consommation intérieure (8,500 
pièces sur 197,000). » 

« L'importation de la pendule, 75,700 kilos, 
•est moins forte comme poids qu'en 1880 et 
plus élevée qu'en 1887. » 

c Les carillons et boîtes à musique, 121,900 
kilo, suivent une marche ascendante. » 

« Les horloges en bois, 88,700 k., sont en 
constante diminution depuis trois ans. Les 
mouvements d'horloges et de pendules, 3,700 
lui., varientd'année en année. Les fournitures 
d'horlogerie paraissent augmenter. L'impor
tation des 10 mois 1889 s'élève à 25,600 k. J> 

Moniteur de la bijouterie et de l'horlogerie. 

NOUVELLES DIVERSES 
T o m b o l a a u prof i t d e s œ u v r e s d e 

b i e n f a i s a n c e d e l a co lonie s u i s s e d e 
P a r i s . — Il n'y a plus de billets disponibles 
de la tombola au profit des oeuvres de bien
faisance de la colonie suisse à Paris; tous les 

dépôts de Suisse et de Paris sont épuisés. 
Le tirage aura lieu le 29 décembre ; plusieurs 
nouveaux dons ont été faits dans les derniers 
jours, entre autres un magnifique chrono
mètre de poche de M.J.-F.-U. Jurgensen, au 
Locle (valeur 1000 francs). 

D'autre part, Messieurs Audemars Piguet 
et Cie au Brassus, nous prient de mentionner 
que le prix de la pièce qu'ils ont offerte à la 
tombola est de fr. 200. Ce prix ne figurait 
pas sur le catalogue officiel d'où nous avons 
tiré la liste publiée dans notre numéro du 11 
courant. 

B u r e a u d e c o n t r ô l e . — Le bureau de 
Bienne a poinçonné pendant le mois de no
vembre dernier : 

35,579 boîtes 
4,425 anneaux 

864 objets de bijouterie 
Ensemble 40,868 pièces. 

l i a t o u r Eiffel c o m m e b a r o m è t r e 
à l ' a c a d é m i e d e s sc iences . —M. Mascart 
donne l'exposé des découvertes sous sa direc
tion au sommet de la tour Eiflel. M. Angot a 
constaté que le changement de temps du 
milieu de novembre s'est produit trois jours 
plus tôt au sommet de la tour que dans les 
rues de Paris. 

Si des cas semblables sont de nouveau 
constatés, la prévision du temps se trouverait 
réalisée d'une façon tout à fait inattendue. 

l i es j o u r n a u x et les t a x e s p o s t a l e s . 
— Les Aargauer Nachrichten critiquent le 
refus du Conseil fédéral d'abolir l'augmenta
tion des taxes postales pour les journaux, 
α Pendant ce temps, écrit ce journal, l'admi
nistration des postes nage dans la graisse. 
Ses comptes de 1889 boucleront avec un ex
cédent de 2,180,000 fr. ; au lieu de 1,892,500 
prévus au budget. L'excédent sur l'année pré
cédente s'élèvera ainsi à près de 300,000 fr. s 

Ces gros excédents de l'administration pos
tale sont quelque chose d'anormal. C'est la 
transformation d'un service public en un vé
ritable impôt. 
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Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN, 

RAPPORTS SUR LES SYNDICATS INDUSTRIELS 
présentés au Conseil fédéral de la Confédération suisse par 

P R I T Z ΙΚτΤΟ-ΤΤΙΕΙΚΠΙΪΤ & CT^IMIIES Έ>ΉΪΈΗΆΉΠΐΓΟΊ7Ί3 
Rédacteur de la Fédération horlogère sukse. 

LES SYNDICATS INDUSTRIELS 
et leur application 

à l 'industrie horlogère. 

Secrétaire de la Société intercantonale des industries du Jura. 

LES SYNDICATS INDUSTRIELS 
à l'Exposition universelle de Paris, en 1889. 

Groupe XI, Economie sociale. 
Ces deux rapports, réunis en une seule brochure de 120 pages, sont en vente au bureau de la Fédération 

Jwrlagère, à Bienne ; au Kiosque littéraire, à la Chaux-de-Fonds; au magasin P. Porchat, ou Locle; au magasin de 
Mme Joséphine Dubois, à St-lmier. 

P r i x t 1 f r anc . 

S HORLOGERIE 

?0.3 
* Β Ι Κ Λ Μ : (Suisse) 

| 54a, Quartier-Neut, 54a 

S Spécialité GENRES ALLEMANDS & 

FEDERATION HORLOGEIiEJUlSSB 

Téléphone 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

•Capital social Fr. 5,000,000 — Capital versé Fr. 1,000,000 
l i a Société c o n c l u t c o n t r e p r i m e s fixes t 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel : M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
oui- IiA DIRECTIOST. 

HOTEL DE BIENNE 
(BlELERHOF) 

v i s - à - v i s d e l a . g a r e 
Etablissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce, 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 520 

Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 

ETUDES D'AVOCAT E T DE NOTADRE 

MM H. HODLER & J. STEFFEN 
19, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 19 

Renseignements juridiques et commerciaux. Représentation 
dans les faillites. Procès. Encaissements. Recouvrements. 
Passation d'actes. Rédaction de contrats d'association e* 
autres. Ecritures consciencieusement ternies de toutes affairée 
se rattachant à l'exercice de nos professions. 

' H. HQDLER & J. STEFFEN. 
Grande fabrique de roues et fraises en tous genres 

Fraises à arrondir d'un système perfectionné 
approuvé après examen et essai par le· horlogers les 
plus compétents et les plus habiles. 

«. Système breveté en Suisse et en France. 
MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME CARPANO. 625 
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Un ancien patron 
monteur de boîtes 

or et argent , honnête, capable 
et grand travailleur, pouvant 
fournir les meilleures référen
ces, cherche une place de chef 
ou contre-maître dans une fa
brique de boîtes. S'adresser 
au bureau. 894 

ON DEMANDE 
dans une fabrique du .Vallon, un 
jeune commis actif et capable, étant 
au courant de la fabrication d'horlo
gerie, connaissant la correspondance 
dans les deux langues et la tenue 
des livres. 

Adresser les offres avec références 
sous chiffres A. Z. 890, au bureau 
du journal. 

Une fabrique d'horlogerie 
demande un £>oxi v i s i t e u r -
t e r m i n e u r , connaissant à 
fond l'échappement et le terminage. 
Un postulant ayant fait son appren
tissage dans une école d'horlogerie 
aurait la préférence. De bons certifi
cats sont exigés. S'adresser au bu
reau sous E. M., 887. 

La fabrique P A U L 
P E R R E T , à la Chaux-
de-Fonds, demande : 

2 bons mécaniciens 
et des ouvriers pour 
les réglages. 89i 

Bon gain assuré. 

ON DEMANDE 
pour Manille (Des Philippines), un 
ou deux jeunes horlogers au courant 
du repassage en second et décottage 
des montres cylindre et ancre et au 
besoin des pièces compliquées. Pour 
plus amples renseignements, s'adres
ser par lettre Poste-case N° 1169, à 
Chaux-de-Ponds. (H5884J) 892 

I 
Un jeune homme ayant terminé 

son instruction scolaire pourrait en
trer comme apprenti de bureau à 
l'Usine Γ». F*. C O X J R -
V O I S I E R , à Bienne, 
dès le 1er janvier prochain. 

Se présenter avec certificats sé
rieux à l'adresse ci-dessus. 888 

OCCASION EXCEPTIONNELLE 
Outillage complet de couronnes 

pour remontoirs en tous genres est à 
remettre avec excellente et nom
breuse clientèle. Conditions très avan
tageuses. 893 

Adresser offres sous Hc 8884 X, 
à MM. Haasenstein & Vogler, 
à Genève. 

Aux graveurs 
et guillocheurs 

Pour cause de cessation de com
merce, on offre à vendre les outils 
suivants en parfait état de conserva
tion : 10 beaux tours à guillocher, 
2 tours ligne droite, 3 lapidaires e, 
autres outils. S'adresser à M. Louis-
Edouard FAVRE, rue des Enverst 
au Locle. 873 

PAPETERIE ERNEST KIJIIN 
Rue de Milan BIENNE Bue Nenrt 

GROS DÉTAIL· 
Spécialité : Papiers d'emballage et 

papiers de soie pour horlogerie et 
bijouterie. Papiers de dessin. Papiers 
de poste 
Fournitures de bureau en tous genres. 

IMPRIMERIE 
Confection prompte et soignée de 

tous les imprimés nécessaires aux fa
bricants d'horlogerie. 

Fabrication de registres. 
L I V R E S D ' Ê T A B L I S S A G E 

Atelier de reliure. 
Se recommande 685 

ErnestKuhn,papeterie,Bienne 

XXXXXXKXKXX 

L GIRARDIN-BOURGEOIS 
BIENNE (Suisse) 

MONTRES SOIGNÉES 
P O U R D A M E S 

LA COLOMBE MM 

DIPLOME 
Zurich 1883 

MEDAILLE 
Axrrera IStS 

Mouvements cylindre de 7 i 13 l ig ie t 

et ancres de 10 à 14 lignes 

avec 

BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

rTTHALMANN 
Kiinu. B I E N N E R». W . 141 

7Ci 

D' 
en tous genres et pour tous pays 

Spécialité Genres anglais 

- < — 1 - 1 D D * - ^ . 

BREVETS D'INVENTION 
en tous pays 503 

A. RITTISR 
Aieiw tllr· dt l'Ecole centrale du ArU 

•t BinifittorM de l'ani 
INGÉNIEUR-CONSEIL 

EN MATIERE DE PROPRIETE INDUSTRIEUX 
Heumattstrasse, S, BAIJC 

γ Dépôt do marques de iabiltrae et de 
dessina et modèles Industriel·. 

• ^ • . q - p . — * 

L E. COURVOISIER, BIENNE 
TÉLÉPHONE Avenue de Ia Gare, 94 TÉLÉPHONE 

Représentant de la Société anonyme des Usines et Aciéries de Sandwita (Suéde) 

m é t a u x p r é c i e u x e t c o m m u n e . D r o g u e r i e i n d u s t r i e l l e . 

P r o d u i t e r é f r a e t a i r e e . 

A c i e r d e t o u t e f o r m e , q u a l i t é e t p r i x . 
Acier en bandes laminées à froid pour pièces d'horlogerie (étampage, taillage et ressorts). 
Acier en fil pour vis, pignons coulants, arbres de barillets et tiges de remontoirs. 
Acier laminage enUse à froid pour ressorts de barillets, suspensions, ressorts de pendules 

et de boîtes à musique. 
Acier pour fabricants d'assortiments, d'aiguilles et de balanciers. 
Acier pour fabricants de secrets en fils profilés et en bandes laminées à froid. 
Acier en barres et pièces lorgéee pour étampes (poinçons et matrices). 
Acier en barres pour burins, iond, carré, triangulaire, octogone et trapézitorme. 
Acier en barres pour outils et pièces de machines. 
Acier en tôles et en bandes pour petites et giandes fraises depuis mm. 0,04 
Acier pour boîtes de montres et tous autres travaux de repoussage. 

P r i x - c o u r a n t s f r a n c o s u r d e m a n d e . 518 

F A B M Q U E D E 

MACHINES A TRICOTER 

(Canton de Neuchàtel) 

Machines pour familles e t ateliers produi
sant rapidement et économiquement les bas , 
c hanssettes, Jupons, caleçons, gilets de 
chasse, e tc . , de même que les articles (le 
fantaisie Conditions avantageuses. Garantie. 
Envoi gratis du prix-courant. 524 

Médaille d'or à l'Exposition universelle dé Paris, en 1889 

Arnold Huguenin 
45, rue Progrès, 45 

Chaux-de-Fonds 
TELEPHONE — - TELEPHONE. 

en tous genres 

Médaille de bronze à l'Exposition HUIT, de Paris-. 
Exposant pour la première fois. 

Pour les ventes de fin d'année, 
grand choix varié, comprenant les 
montres exposées par la maison à 
Paris, entre autres : 

Chronographes compteurs à minu
tes, argent et or, verre et savonnettes. 

Chronographes compteurs à minu
tes et rattrapantes, savonnettes, ar
gent. 

Chronographe vue et rattrapante, 
savonnettes, or U k. 

Répétitions à quarts, chronogra
phe vue et chronographe compteur, 
boîte acier, à verre. 

Répétitions à quarts, chronographe; 
vue, non magnétique, sav. 14 k. 

Répétitions à quarts, chronographe 
vue et chronographe compteur, sav. 
18 k. 

i répétition à quarts, quantième-
perpétuel et phases lunaires, sav. 
18 k. 

1 répétition à quarts, quantième 
perpétuel, phases lunaires et chrono
graphe, sav. 18 k. 

Quelques répétitions à minutes, 
chronographe vue et chronographe 
compteur, boîtes 18 k., verre et sav. 

1 répétition à minutes, quantième 
perpétuel et chronographe vue, sav. 
18 k. 

1 répétition à minutes, quantième 
perpétuel, boîte acier damasquinée 
riche, sav. 

1 grande sonnerie, répétition à» 
quart, sav. 18 k. 

1 grande sonnerie, répétition à mi
nutes et quantième perpétuel, sav. 
18 k. 

1 seconde indépendante, chrono-
graphié, avec rattrapante, répétition 
à minutes, quantième perpétuel, sa
vonnette 18 k. 

Quelques montres fantaisie, boîtes 
à facettes, chronographe compteur, 
double quanlième et phases, ainsi 
qu'avec quantième perpétuel. 545 

On demande à acheter 

un balancier à découper 
en bon état. 882 

Adresser les offres au bureau du 
journal qui indiquera. 

On oîre la représentation 
dans une des meilleures places de 
l'Amérique du Sud d'une ou de plu
sieurs maisons sérieuses d'horlogerie 
simple et compliquée, chronomètres, 
etc., des plus bas prix aux plus éle
vés. La représentation de la bijoute
rie riche et ordinaire et des pierres 
précieuses; la représentation des 
pièces à musique, en un mot tout ce 
qui concerne l'art appliqué à la mé
canique. S'adresser sous H 8701 X, à 
l'agence de publicité Haasenstein k 
Vogler, à Genève. 889· 

Fabrique de verres de montres 
en tous genres 675 

Ancienne Saison TiSTOII k BASTAKD 

J. BASTARD & RED ARD 
2 1 , QUAI DES BERGUES, 21 

J± G-EUDTÈTSTIE] 
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ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
d e B i e n n e . 765 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 

IIIIHH T H Q U f D'HORLOGERIE 
CHARLES H O P R I E T , CODYET (Suisse) 

Etudes de calibres pour montres simples et compliquées 
méthode mathématique très exacte. 

Confection des pointeurs, modules, filières, jauges pour la 
parfaite interchangeabilité de toutes les parties. 

Installation complète de fabrications de l'ébauche et de la 
montre entière avec outillage perfectionné. 

Méthode spéciale d'étampage, anglage pour pièces soignées, 
plantages très précis de tous les mobiles, 

Machines-outils simples et automatiques pour fabriques et 
ateliers. 877 

P l a n s , Dev i s , R e n s e i g n e m e n t s , Conseils , 

Métaux ANTI-MAGNETIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L'USAGS DES FABRICANTS D'HORLOGERIE 
B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés et courants. 
S p i r a u x de première qualité. 
I t I c I « 1 p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 

FABRIQUE DE BOITES 
en tous genres 868 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

KRAMER & MOSER 
BIENNE 

M É D A I I i l i E IVAKGEXT 
à l'Exposition universelle de Paris 1889 

APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE 

BOIS k MOHLENBRUCK 
BIENNE 

Installations complètes, d'après les plus nouveaux procédés, 
pour la d o r u r e , l ' a r g e n t u r e et la n i c k e l u r e , avec 
piles ou machines dynamo-électriques. 

Rhéostats avec indicateurs de courant. 
Cuves en fonte émaillée ou en grès. 
Anodes de platine et de nickel. 
Rains préparés pour toute couleur d'or. 
Piles Runsen, Daniell, Meidinger, etc. 

Conseils gratuits pour tout ce qui concerne la galvano
plastie, la dorure et la nickelure. 655 

Nombreuses références à disposition. 

Fabrique d'horlogerie 
& 

& 
mm AEOUB 

au Rebberg 

B I E N N E (SUISSE, 
»it»n 

Spécialité de remontoirs an pendant 
qualité soignée et garantie m, 

Nouveau système de mise à l'heure 
le plus perfectionné qui existe. 

B r e v e t p r i s e n . ! S u i s s e s o u s INT" 2 4 3 . 
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MANUFACTURE D'HORLOGERIE 
Spécialité démontres à clef pour l 'Angleterre, 

l 'Amérique et les colonies 

C O U L L E R Y F R È R E S 
F O N T E N A I S p r è s P o r r e n t r u y (Suisse) 

English spoken. Man spricht Deutsch. 

FRANÇOIS BOURGEOIS 
GENÈVE, Rue Lévrier, 5 

RUBIS, SAPHIR, CHRYSOLITHE 
et 

GKRzElT-A-T IBIR/TTT 
Importiti» iiredi ta MHS 

UelSB sur le BHONE pour la FABRICATION dM 
JOTAUX pour Horlogerie 

DIAMANTS ET PIERRES DE COULEUR 
taillées pour la Bijouterie flflO 

Usine pour le traitement des l i f t or, argent et plaie 

KSSAYKUK J l J K U IHPLOiVi: FKDKRAI i 

ACHAT ^ f V ? v VENTE 
Rue de Nidau — B I E N N E — Rue Neuve 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
Creusets de tous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

e B O S E T D Ë T A I I t 51 

Stef»M»· 1^**-'ÎV1**" "-4WiC*-*" 

FABIUOlK I)IvJUYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie 
en an mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement 4e la 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L-EZ 7 J IUNOD 
à IiUCfJVS (Suisse) 

Marque de fabrique 

l a i t u fente en 1850, occupant V ^ t ^ _ Récompense à Leodrei M 1865 et 
pins de 800 otmien ΓΤ&$Γ à la

 ^ « - M M A es 1881 
VE«TE EXCLUSIVEMENT EN GROS ''W^ AUX MARCHANDS DE FOURNITURES 
C Envoi de prix-courants sur demande 
Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysolithes et grenats bruts 

ETAmTlSSEM^ 
A c h a t d e c e n d r e s e t l i n g o t s s u r 

Fonte de déchets «le toute na tu re 
VENTE D'OR FIN POUR DOREURS 

A U F R A N G & 
-<~ B I E J i I T E ·*-

e s s a i 

G IE 

Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bols 
Creusets de toutes espèces 

G R O S E T D E T A I L 

MAISON FONDÉE EN 1879 

\i±2 ,1 

F. REYMOND Ά CIE 

8 8 , AVENUE DE LA GARE BÏENNE AVENUE DE LA GARE, 88 

MÉTAUX POUR H O R L O G E R I E 

Agence exc lus ive e t D é p ô t de t 
BIH. LaJSaIIe * Cie, Mar<|lie| déposée : TIt. Société westpha-

a Rrious, près Lucerne. P L A T I N I U M ! lienne pour le laminage 

Laiton, cuivre et alliages 
spéciaux x>; 

pour l'horlogerie. 
é%m$% 

du nli kel, à SiJiwerte. 

(Ancienne maison 

Flei tmann * Wlt to) . 

Nickel pur, 
nickel plaqué, etc. TIt. Société iniluatrielle 

e t commerciale 

des métaux, Parle. '^/fiîlW^' S , M · J o h n WaIlIa Λ Son·, 

(Usine de Bornel) . R R E Y M Q Ï Ï ï ) h CiS à Birmingham. 

Maillechort, Packfung, Tubes cuivre et laiton, 
Chrysocale, Similor, etc. unis et profilés. 

Aciéries e t tréfllerles d'Havclock. près Schcfflelil. 

Aciers sonr toutes formes. Spécialités de bandes et de fils. 8(37 

Stock important en magasin. 

ENTREPOTS : 

aux Magasins généraux, à Genève 
et 

à'Ialllette, à Paris, 

Adresse pour télégrammes. 

REYMOND, BIENNE. 

TÉLÉPHONE 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Spécialité de mentuâ temontoitâ jMut dames 

de 10 à 13 lignes M i 

VUILLIOMENET - REINHARDT 
B I E N N E (Suisse) 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 

MÉTAL 
A C I E R 

EXPORTATION 

USINE * 
HYDRAULIQUE 

TÉLÉPHONE 

BUrepi· dêposss 

HiEIOS fièfti, lUculdini 
B I E N N E (Suisse) 

Système interchangeable par procédés mécaniques nouveaux. 

SPÉCIALITÉ DE EEKSEU NOUVEAUX SUR COMMAKDE, BOITES BRUTES ET FUIES, 
AdresM télégraphique : Henriod frères, Bienne. 574 

imprimerie de la Fédération horlogè'e suisse. 


